
 

PRÉFET DE LA RÉGION GUYANE
DÉLÉGUÉ DU GOUVERNEMENT POUR L'ACTION DE L'ÉTAT EN MER 

Le Cabinet 

Bureau de la
communication

interministérielle 

Cayenne, le jeudi 31 août 2017

N° 10-08/17 /Cab/Com Communiqué

Centre d'examen du permis de conduire

Le préfet de la région Guyane tient à apporter les précisions suivantes : 

La  sécurisation  du  point  de  départ  des  examens  du  permis  de  conduire  B  de  Cayenne

Afin d'améliorer la sécurité et le confort des usagers présentant l'examen du permis de conduire il a
été acté dans le cadre de l'accord de Guyane du 21 avril 2017, volet éducation routière, d'une part,
qu'à titre de mesure d'urgence la DEAL financera immédiatement la mise en place d'un vigile et
permettra l'accès aux commodités, et d'autre part qu'une réflexion serait menée en concertation avec
la profession afin de déterminer un centre d'examen plus pérenne.

Les services de la DEAL ont lancé une consultation en juin 2017 pour la mise en plage d'un vigile
aux horaires d'ouverture du centre d'examen.  Le coût de la prestation annuelle s'élève à environ 25
000€. Afin de permettre le dégagement des crédits de fonctionnement nécessaires, la délégation à la
sécurité routière du ministère de l'intérieur a prescrit un audit de sécurité du site.

Ce dernier  a été réalisé le 25 août par le référent sûreté de la police nationale. Il préconise un
certain nombres de mesures pour améliorer le nettoyage et l'éclairage ainsi que la mise en place d'un
agent de sécurité les jours de passage du permis de conduire.

Nous transmettons ce jour à la Délégation à la Sécurité Routière l'audit de sécurité et le résultat de
l'appel d'offre pour la mise en place des crédits.

 

La DEAL ont organisé une rencontre technique avec les services de la direction générale de la ville
de Cayenne le 18 mai 2017, s'agissant d'un bâtiment communal qui nous ait mis à disposition par
convention en date du 1er  mars 2016. Nous avons exprimé les besoins d'un nouveau site et  le
souhait d'une situation géographique proche du centre-ville. La direction générale des services de la
Ville sont tout à fait favorables à l'avancement de ce projet.

Une réunion de concertation avec les professionnels et la ville de Cayenne sera organisée par la
DEAL courant septembre pour finaliser ce projet de nouveau centre conformément à l'accord de
Guyane.
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